
En signant ici : www.snec-cftc.fr

Supprimer le jour de carence
= supprimer la double peine
(santé et rémunération).€

Prendre la température des élèves à l’entrée
de l’établissement par thermomètre infrarouge
et orienter immédiatement ceux qui ont de la

fièvre vers un médecin.

Mettre en place des poubelles
réservées aux masques
et aux mouchoirs usagés.

Mettre à ma disposition des masques
chirurgicaux pour mieux me protéger,

protéger ma voix
et protéger mes élèves et mes proches.

Je soutiens l’action des élus Snec-CFTC :

L’ETAT et mon ETABLISSEMENT
DOIVENT ME PROTEGER !

COVID-19


